
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du Mardi 29 Janvier 2019 à 20h00 

 

 

Absents excusés : Messieurs Éric FAUVE (ayant donné pouvoir à Jérôme 

CROQUET) et Frédéric MAITTE  

 

- Désignation de l’agent recenseur : Recensement de la population 2019 :  
Le Conseil Municipal décide d'adhérer aux services communs gérés par la 

Communauté urbaine du Grand Reims pour le service technique, d’approuver « la 

convention de services communs gérés par la Communauté urbaine du Grand Reims » 

et ses annexes ayant pour objet de définir les modalités de création et de mise à 

disposition des services communs et d’autoriser Monsieur Le Maire de Vaudemange, à 

signer cette convention et tout document afférent à la mise en œuvre de la 

mutualisation des services. 

- Convention de mise à disposition des locaux immeuble Rue de l’École :  

Le Conseil décide d’accepter la convention de mise à disposition au profit de la 

Communauté Urbaine du Grand Reims, des locaux à usage d’école (2 salles de 

classe, 1 salle informatique et 1 bloc sanitaire). 

 

- Plan Local d’Habitat du Grand Reims : Période 2019-2024 :  

Le Conseil décide de rendre un avis favorable au Plan Local de l’Habitat 2019-

2024 du Grand Reims. Ce Plan Local de l’Habitat prend en compte les enjeux, 

orientations et actions définis dans un programme d’une durée de 6 ans en matière 

d’habitat pour le territoire communautaire. 

Questions diverses :  

- Compteur Linky : 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’une réunion est organisée en 

collaboration avec Mme HUSSON (contact ENEDIS) le Jeudi 07 Février 2019 à 

18h00 à la salle des fêtes concernant la pose des compteurs Linky.  

 

- Courrier Madame Marie-Christine ROCHET :  

Suite aux différents courriers de Madame Marie-Christine ROCHET concernant la 

vitesse supposée excessive dans la Grand Rue et au dernier compte rendu de 

Monsieur MEZINO (Département), le Conseil décide de se renseigner sur les tarifs 

et réglementations afin de voir les différents aménagements retenus par le Conseil 

pour réduire la vitesse.   

 

- Entretien des espaces verts :  

Le Conseil décide de continuer avec l’entreprise LESCAILLON pour l’année 2019. 

Monsieur le Maire doit rencontrer l’entreprise d’obtenir le devis pour cette année. 

 

- Analyse d’eau : 

Suite aux différentes interrogations concernant la présence de BENTAZONE dans 

les dernières analyses d’eau, Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il s’est 

rapproché de la Direction de l’Eau et de l’Assainissement du Grand Reims ainsi 

que du laboratoire d’analyse.  

Le total des pesticides n’excédant pas le maximum, il n’y a donc pas lieu de 

s’alarmer mais une surveillance est maintenue pour que le taux n’augmente pas.  

 



- Tri’Truck :  
Le Maire explique qu’un véhicule aménagé dédié aux actions de sensibilisation au tri des 

déchets peut être mis à disposition pour effectuer un atelier. Le Conseil propose d’associer 

l’école. Monsieur Sébastien TSCHAMBSER doit voir avec la Directrice pour organiser cet 

événement.  

 

- Cimetière : 

Le Maire décide de réunir prochainement la Commission Cimetière concernant le dossier 

de reprise des concessions. 

 

Séance levée à 22h30. 

 


